
 

LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 
 

 

 

COMMISSION REGIONALE GESTION DES COMPETITIONS SENIORS 

Réunions du 05 Décembre 2018 - Procès-Verbal N° 11 

 
Présents : Madame SALDANA 

Messieurs LUCAS – GRAS -  AGASSE - GABAS – PLOMBAT –THEVENIN – REALLAND - 

CALADOU - PUEYO. 

 

Excusés : Messieurs MORALES – MASSELIN - DELRIEU 

 

Le Procès Verbal de la réunion précédente est APPROUVE à l’UNANIMITE. 
 

NATIONAL 3 
 
Match FABREGUES A.S / CANET ROUSSILLON FC – du 23.12.18 – accord des 2 clubs 
Se jouera le 22.12.18 à 15h au Stade Joseph Jeanton 
 

SENIORS REGIONAL 2 
 
La Commission Régionale des Compétitions de la Ligue d’Occitanie :  
REPORTE  
 
POULE C 

 FABREGUES AS / MONTPELLIER ARCEAUX reporté au 23/12/2018 (Accord des deux clubs) 
 
 

REGIONAL 3 
 

La Commission Régionale Gestion des Compétitions, au regard des éléments calendaires, et notamment de la 

chronologie initiale des matchs, 

Décide de programmer les rencontres non jouées sur les journées de rattrapage prévues au calendrier de la L.F.O. 

 

Poule B : 

 Match du 02.12.18 ST PRIVAT AS / CHUSCLAN LAUDUN reportée au 06.01.19 

Poule D : 

 Match du 01.12.18 LAVERNOSE LHERM / AUREILHAN reportée au 08.12.18 

 

Poule H : 

 Match du 01.12.18 ENT ST GEORGES / ST ALBAN AUCAMVILLE reportée au 08.12.18 

 

Poule F : 

La commission décide de reporter à date ultérieure les matchs ci-dessous du 05/06 janvier avancés au 08/09 

décembre : 

 BASSIN AV. F / VILLEFRANCHE ST.  

 BALMA SC 2 / PRADINES SVD OLT 2 

 
Le Vice-Président Délégué        Le Président 
C. GRAS          A. LUCAS 


